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1- LA CONCERTATION DANS LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 

 

 

La concertation fait partie intégrante du processus d’élaboration d’un PLU. Elle a pour objectif 
d’associer les habitants dans une réflexion collective qui aura des incidences sur le devenir de leur 
territoire. 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la 
concertation auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU et ce jusqu’à son arrêt en Conseil 
municipal ou communautaire.   

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-11 du 23 septembre 2015 
précise : 
« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  
L’élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme ; 
(…) 
 
L’article L103-3 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 
« Les objectifs et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1- L’autorité administrative compétence de l’Etat lorsque la révision du document d’urbanisme ou 

l’opération sont à l’initiative de l’Etat ; 
2- L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas.  
(…) 

L’article L103-4 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou règlementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l’autorité compétente. » 

L’article L103-6 du Code de l’urbanisme crée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
précise : 
« A l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente peut tirer simultanément le bilan de la concertation. Ce bilan 
énonce les moyens de concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d’élaboration, et relate 
d’une part, les remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, 
les analyses qui en ont été faites au regard du projet global de la commune.  
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2- LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE L’ELABORATION DU PLU DE LA 
COMMUNE DE GUIDEL 

 

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de Guidel, la concertation a été organisée conformément aux 
modalités définies par la délibération du conseil municipal du 3 juillet 2018 prescrivant la révision du 
PLU : 

 

« 6. FIXE les modalités de la concertation suivantes, prévues par les articles L103-3 et L103-4 du Code 
de l’Urbanisme, conformément à l’article L153-11 du même Code : 

 

La concertation se déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au point du projet 
de PLU, jusqu’à son arrêt, et permettra d’associer les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées. Ainsi, il est prévu de : 

- Associer la population à cette démarche en mettant à disposition une boîte à idées et un registre 
destinés à recueillir les observations du public, à l’accueil de la mairie aux jours et heures 
habituels d’ouverture et en créant une adresse de courrier électronique (plu@mairie-guidel.fr); 

- Mettre en place une exposition publique avec mise à disposition de registre ; 
- Organiser des réunions publiques aux stades importants issues de la procédure réglementaire 

(diagnostic, PADD, …) ; 
- Diffuser des informations relatives à l’avancement des travaux dans la presse locale, le bulletin 

municipal et sur le site internet de la commune.  

 

A l’issue de cette concertation, un bilan sera présenté au conseil municipal qui en délibérera et arrêtera 
le projet de PLU. 

  

mailto:plu@mairie-guidel.fr
emilie.lenoir
Zone de texte 
1er Juin 2023



 p. 4 

Extrait Terre & Mer n°97 (janvier / mars 2019) 
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3- LES ACTIONS REALISEES 

 

 

3.1 Boîte à idées et registre 

 

Une boîte à idée et un registre ont été mis à la disposition à l’accueil de la mairie pour recueillir les 
observations du public à l’issue de la délibération de prescription jusqu’à l’arrêt du projet de PLU. 

Deux idées ont été émises : 

- La première concernant la localisation du centre aéré au centre-ville, action en cours. 
- La seconde concernant la constructibilité des dents creuses dans les hameaux. L’application de la 

loi ELAN avec la création de SDU répond à cette remarque.  

 

 
 
 
 

 

 
Page de garde du registre 
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3.2 Boîte mail 

Une adresse de courrier électronique (plu@mairie-guidel.fr) a été créée à l’issue de la délibération de 
prescription. 

23 mails ont été reçus :  

- 10 demandes de constructibilité 
- 5 questions suite aux réunions publiques 
- 6 questions connexes demandant des informations ou précisions sur des constructions, des locaux 

commerciaux ou des lotissements : ces demandes ne concernent pas directement la procédure de 
révision du PLU 

- 2 mails portaient sur des questions directes : 
• Création de pistes cyclables. Elles font l’objet d’emplacements réservés dans le PLU révisé. 
• Demandes de prise en compte de l’érosion côtière et du renforcement de Guidel centre. Ces 

problématiques ont été intégrées dans le PADD et les documents en découlant.  

 

3.3 Courrier 

Les habitants ont privilégié le courrier pour 
s’exprimer sur le PLU. Près de 133 demandes ont 
été reçues depuis le lancement de la procédure 
de révision et ont fait l’objet d’un accusé de 
réception de la commune par courrier (cf. ci-
contre). Il s’agit principalement de demandes 
individuelles de changement de zonage 
(constructibilité) et de quelques demandes de 
changement de destination. La commune a 
étudié tous les courriers, sur les 135 demandes : 
 
- 15 concernent des changements de 

destination 
- 117 concernent des demandes de 

changement de zonage pour de la 
constructibilité 

- 3 ont été abandonnées 
 
98 font l’objet de refus, essentiellement pour 
non-respect de la loi Littoral et 34 sont acceptées 
partiellement ou totalement. 
 
La commune a étudié toutes les observations 
formulées. Ont été prises en compte les 
remarques qui venaient enrichir la réflexion et 
les demandes qui étaient cohérentes avec le 
projet communal.  
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4- LES ACTIONS DE CONCERTATION 

 

Des réunions publiques ont été organisées aux stades importants de la procédure règlementaire : 

- Phase de diagnostic  
- Phase de PADD 
- Phase avant arrêt du projet de PLU 

 

4.1 Diagnostic 

Réunion publique du 20 juin 2019 annoncée par voie de presse et sur le site internet de la commune. 

La première étape de la procédure de révision du PLU vise à établir un diagnostic partagé de la 
commune et de définir les enjeux d’aménagement du territoire guidélois pour les dix prochaines 
années. Cette réunion publique a permis de présenter : 

- Le contexte de la procédure de révision du PLU (cadre règlementaire, démarche, objectifs de la 
révision, documents supra communaux) ; 

- Le diagnostic de territoire et les enjeux qui en découlent.  

 

Ouest France 20 juin 2019 
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1ère planche de présentation de la réunion publique concernant le diagnostic initial 

 

 

Près de 100 personnes ont assisté à cette réunion publique. Les principales questions ont porté sur les 
thèmes suivants : 

- La voie de contournement 
- Les mesures pour réduire les gaz à effet de serre d’ici 2030 
- Les déplacements doux 
- Le futur lotissement de Prat Foën/Kério 
- Les liaisons inter-quartiers 
- La Trame verte et bleue. 

Ce diagnostic initial a fait l’objet d’une communication dans le document municipal Terre & Mer n°100 
d’octobre/décembre 2019 (cf. page 18). 

 

4.2 PADD 

Réunion publique du 16 septembre 2019 annoncée par voie de presse et sur le site internet de la 
commune.  

Près de 120 personnes se sont retrouvées à l’Estran de Guidel le jeudi 16 septembre 2019 pour une 
réunion publique de présentation du projet de territoire exprimé par le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable. Cette présentation a été suivie d’un moment d’échanges avec l’assistance 
mais n’a pas fait ressortir d’opposition au projet de PADD.  

Les principales questions ont porté sur les thèmes suivants : 

- Consultation des schémas détaillés 
- Circulation urbaine 
- Activités touristiques / accueil des campings cars 
- Zones boisées préservées 
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- Fibre optique / demande d’enterrement des lignes 
- Site du sémaphore 
- Taux de croissance 
- Ouverture à la mer du Loch 
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4.3 Phase avant arrêt du projet de PLU 

 

Réunion publique du 30 janvier 2023 annoncée par voie de presse et le site internet de la commune.  

 

Une troisième réunion publique a eu lieu le 30 janvier 2023. Elle avait pour objectif, préalablement à 
l’arrêt du PLU en Conseil municipal, de présenter le projet global du PLU déclinant la traduction 
règlementaire du PADD et de recueillir un premier avis de la part des habitants. Elle a également 
évoqué la phase administrative qui suivra l’arrêt du PLU, en particulier l’enquête publique à l’automne 
2023.  

 

Près de 250 personnes ont assisté à cette réunion. La présentation d’une heure environ a été suivie 
d’un moment d’échange avec l’assistance. Les principales questions ont porté sur les thèmes suivants :  

- Choix des densités dans chaque secteur d’extension 
- OAP sur le secteur des Cinq Chemins / Parc Kerhuen ? 
- Date de consultation du PLU 
- OAP sur le secteur Air France ? 
- Site d’accueil du collège public au Clech. Distance par rapport aux installations sportives. Site 

plus approprié ? 
- Question des déplacements doux et stationnements des vélos 
- Aménagement des pistes cyclables/bitumisation des terres agricoles 
- Taux de résidences secondaires 
- Avenir du site du Loch 
- Division parcellaire. 

 
 
De nombreux contacts ont été pris à l’issue de la réunion et des rendez-vous ont été pris sur des 
thématiques particulières.  
 
 
A ce stade, il n’a pas été noté d’opposition au projet de PLU présenté.  
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Le Télégramme 27 janvier 2023 

 
 
 

 
 
 
  

 

Le Télégramme 1er février 2023 
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5- EXPOSITION 

 

Dans le cadre du lancement de la révision du PLU et de la présentation et en séance publique du 
diagnostic, une exposition a été mise en place à la mairie d’août à octobre 2019. Cette exposition a 
repris sur dix panneaux le diagnostic territorial de l’état initial de l’environnement et les grands enjeux 
du nouveau PLU. Un registre avait été mis en place, mais aucune observation n’a été enregistrée. 

 

 

 

 
Le Télégramme 18 août 2019 

 

 

 
Ouest France 16 août 2019 
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6- ARTICLES DE PRESSE 
 

De nombreux articles de presse ont paru dans les journaux régionaux (Ouest France et le Télégramme) et ont 
relayé les divers évènements de concertation et l’état d’avancement du dossier.  

 

 

Le Télégramme 31 mai 2018 

 

 

 

Le Télégramme 6 janvier 2019 

 

 

 

Ouest France 31 décembre 2021 
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Le Telégramme 7 juillet 2020 
 

 

 
Ouest France 5 janvier 2020 

 

 

Ouest France 24 juin 2020 
 
 

 

 

 

 

Ouest France 14 juin 2021 
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Ouest France 24 mars 2022 
 
 

 

 

 
 
 
Ouest France 13 septembre 2021 
 

 

 

  

emilie.lenoir
Zone de texte 
1er Juin 2023



 p. 17 

7- BULLETIN MUNICIPAL 

Le bulletin municipal Terre & Mer a également permis de relayer les divers éléments de concertation et l’état 
d’avancement du dossier.  
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8- DIFFUSION SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE (guidel.com) 

 

Le site internet a servi constamment de relais pour la diffusion d’informations tout au long du déroulement 
des travaux de révision du PLU :  

- Exposition mise en place 
- Planches présentées lors des réunions publiques 
- Invitation aux réunions publiques 
- Bulletin municipal Terre & Mer (cf. paragraphe 7) 

 
Copies d’écran 

 

  
8 Septembre 2021 

  

emilie.lenoir
Zone de texte 
1er Juin 2023



 p. 19 

9- BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 

L’ensemble des moyens de concertation annoncée dans la délibération prescrivant la révision du PLU ont été 
mis en œuvre.  

Tout au long de la procédure de révision du PLU, et notamment aux phases importantes (lancement, 
diagnostic, PADD et phase avant arrêt du projet de PLU), la commune de Guidel a offert à sa population des 
moyens de prendre connaissance des éléments du diagnostic et des orientations du projet de PLU ainsi que 
des pièces règlementaires et de l’avancée de la procédure.  

La commune a mis en place des moyens diversifiés permettant d’informer le maximum de personnes (presse, 
panneaux d’exposition, publication internet, bulletin communal …). 

Ont été également fournis aux habitants qui le souhaitaient des moyens de formuler des demandes, 
observations, suggestions sur le projet (boîte à idées, registre, réunions publiques). La commune a étudié 
toutes les observations formulées. Ont été prises en compte les remarques qui venaient enrichir la réflexion 
et les demandes qui étaient cohérentes avec le projet communal.  
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